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Le Chantier de la future MJC

Le débat d’orientation budgétaire

DOUVAINE, Votre Ville
L’intermezzo
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Comme chaque année, le 
conseil municipal a tenu 
son débat d’orientation 
budgétaire. Etape obligatoire 
dans le cycle budgétaire des 
communes de plus de 3500 
habitants, c’est l’occasion 
pour l’exécutif de présenter 
aux conseillers municipaux un 
rapport sur :

 • les orientations budgétaires, 
 • les engagements pluriannuels envisagés,
 • la structure de la dette 

Les principales évolutions budgétaires pour 2017 sont les 
suivantes :

• Evolution des comptes communaux plus favorable 
que la moyenne nationale, et conforme à l’analyse 
financière réalisée en 2015 et 2016 par le cabinet 
financier Stratorial,

• Continuité de la participation de la Commune à 
la réduction des déficits publics nationaux, ce qui 
pénalise la capacité d’autofinancement des projets et qui 
nécessitera  un probable recours à l’emprunt en 2017,

• Intégration du Budget Annexe de la Maison de 
l’Enfance dans le Budget Principal de la Commune, 
dans un souci de meilleure gestion analytique des 
services et de meilleure lisibilité des comptes.

Au-delà des questions comptables, les orientations du 
conseil municipal traduisent  la volonté politique de :

✔ Limiter l’impact de la pression de l’Etat sur le 
service public à Douvaine

✔ Poursuivre des investissements et les projets 
envisagés pour notre territoire et ses habitants, 

✔ Répondre à l’augmentation démographique et à la 
demande croissante de services et de prestations.

Pascal WOLF
Adjoint aux Finances et à la vie associative

Un hiver plutôt clément et sec a permis de démarrer dans 
de bonnes conditions le chantier de la MJC en bordure de 
l’avenue des Voirons. Les principales fondations sont en 
place et les premiers murs apparaissent. Ce bon départ 
permet toujours de prévoir la réception du chantier pour la 
fin de l’année 2017. 

Côté subvention, Thonon Agglomération a accepté 
le mardi 28 février les fonds accordés par la région 
dans le cadre des « Contrats Ambition Région ». Dans 
cette enveloppe, la région a attribué 250 000€ pour 
la construction du dojo dans le projet MJC. D’autres 
demandes sont toujours en cours et suivies par les services 
de la Mairie.
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b Les élections Présidentielles le 23 Avril & 07 Mai 2017

b La Vie Associative
En ce début d’année, diverses associations se sont réunies à 
l’invitation de la municipalité.

D’abord, en janvier, pour préparer le forum qui aura lieu 
le samedi 16 septembre 2017 a Douvaine. Ce forum a 
pour but de mieux faire connaitre les associations auprès 
des habitants (les nouveaux Douvainois entre autres) ; 
et de récompenser certains adhérents pour leurs bons 
résultats. Nous sommes heureux de voir que bon nombre 
d’entre elles seront à nouveaux présentes, accompagnées 
de beaucoup d’autres qui vont rejoindre le forum. Ce sera 
donc plus de participants avec plus de démonstrations et 
quelques surprises. Rendez-vous en septembre, nous vous 
en dirons plus dans un prochain bulletin d’information.

Puis, en février, toujours à l’initiative de la municipalité, 
certaines associations, dites sportives, se sont réunis 
pour débattre de leurs besoins, exposer leurs ambitions, 

parler de leurs difficultés. Il a été proposé que différentes 
journées d'animations Inter associatives s'organisent 
avec davantage d'échanges. Enfin, quelques demandes 
d'aménagements ont également été transmises à la mairie 
qui reste à l'écoute de chacun.

Nous rappelons à toutes les associations qu'elles peuvent 
communiquer sur leurs différentes animations, sorties, 
journées d'informations, etc. pour le site de la mairie à 
l’adresse suivante : fabi.marin@ville-douvaine.fr

Nous sommes heureux de constater la richesse et 
la diversité de la vie associative douvainoise. Nous 
remercions tous ceux qui y contribuent et travaillons avec 
eux à son épanouissement.

Pour la Mairie :
Patrick Lehmann et Pascal Wolf, adjoints.

LES CARTES ÉLECTORALES :

En 2017, une nouvelle carte électorale sera envoyée à 
tous les électeurs inscrits courant mars 2017.

Si une carte n'a pas été distribuée avant le scrutin, elle 
est conservée au bureau de vote. Vous pouvez alors la 
récupérer en présentant une pièce d'identité. 

LES LIEUX DE VOTE :

Cette année un troisième bureau de vote est ouvert, 
vérifiez bien le numéro du bureau de vote indiqué sur votre 
nouvelle carte d’électeur.

Les lieux des bureaux sont les suivants :

- Bureau 1 : La Mairie, place de l’hôtel de ville, accès  
porte de la Mairie

- Bureau 2 : Ecole Voinier, chemin de Voinier , accès  
par  le portail de l’école                                                                               

- Bureau 3 : Ecole Voinier, chemin de Voinier ,  accès  
par  le portail de l’école       

                                                          

ATTENTION : 
le jour de l’élection pensez bien à vous munir de :

votre carte d’électeur  ET de votre pièce d’identité

b Rappel : inscription rentrée scolaire 2017 / 2018
CONCERNE LES ENFANTS NÉS EN 2014.

Les dossiers d’inscription pourront être retirés soit :
- A la mairie,
- Sur le site de la commune : www.douvaine.fr

Chaque dossier devra être complété et obligatoirement être 
validé par le service vie scolaire de la mairie (les dossiers 

déposés dans la boîte aux lettres 
ne seront pas pris en compte).

Permanence assurée les jours suivants :
- Lundi après-midi uniquement,
- Mardi et mercredi toute la journée jusqu’à 16h00.

b

b

b
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Communication entre les associations et la Mairie

La bibliothèque Multi accueil Sucre d’orge

Ouverture des 
commerces le dimanche

Vous êtes une association douvainoise et déclarée comme 
telle en Préfecture.

• Vous souhaitez figurer sur le listing associatif afin de 
pouvoir être contacté par la Mairie. Merci d’envoyer à :

 associations@ville-douvaine.fr
 Votre nom, votre adresse, vos coordonnées, tel et mail, 

mais également la composition de votre bureau (à 
renouveler après chaque AG) et quelques lignes sur 
votre activité si vous le souhaitez.

• Vous souhaitez communiquer sur les manifestations 
ou actions que vous réalisez.

 Une seule adresse : fabi.marin@ville-douvaine.fr
✔ Vous pouvez envoyer une information ou une affiche 

à mettre sur le site de la Commune pour annoncer un 
évènement.

✔ Vous pouvez envoyer vos demandes pour la publication 
de vos textes dans la revue communale « Douvaine 

Votre Ville ». Vous serez ensuite redirigé vers l’adjointe 
en charge de la publication, Claire Chuinard, si vous 
n’avez pas déjà été contactés directement. (3 parutions 
par an, en janvier, mai et septembre, prévoir un mois 
avant)

✔ Après vos évènements n’oubliez pas d’envoyer des 
photos et petits textes les relatant afin que la Mairie les 
mette sur le site pour leur donner un plus large écho.

Beaucoup d’associations connaissent et utilisent déjà ces 
procédures, mais il nous paraissait utile de les rappeler 
pour ceux qui ne les utilisent pas encore et pour les 
nouveaux.

Au plaisir de vous lire.
Fabienne Marin, webmaster communal

Magali Jacquier, responsable des associations
Claire Chuinard, adjointe à l’information

LA BIBLIOTHEQUE DE 
DOUVAINE VOUS PROPOSE
EN AVRIL :  mardi 18 avril 2017 
Atelier cuisine  « coccinelles de printemps »
De 13h30 à 16 heures sur inscription pour enfants 
de 7 à 10/11 ans.

EN MAI : mercredi 10 mai 2017 
Jeux de société 
A 14 heures pour enfants/ados et adultes.

Bibliothèque de Douvaine
Avenue du Stade - 74140 Douvaine
Tél. : 04.50.94.21.44
Mèl. : biblio@ville-douvaine.fr

Le multi accueil sucre d’orge marque l’arrivée du 
printemps en organisant la semaine petite enfance du 20 
au 24 Mars 2017.

A cette occasion, de nombreuses activités spécifiques 
seront organisées avec des parents bénévoles comme 
de la pâtisserie, 
le potager, 
atelier langage 
des signes, 
lecture avec la 
bibliothèque et 
pleins d’autres 
choses encore.

A la séance du 5 décembre 2016 le Conseil 
Municipal a voté l’ouverture des commerces 
de détail les 12 dimanches suivants : 15 janvier,  
2 juillet, 16 juillet, 23 juillet, 30 juillet,  
6 août, 13 août, 3 décembre, 10 décembre,  
17 décembre, 24 décembre et 31 décembre 2017.

b
Pour les prochaines permanences, 
le service vous propose les dates 
suivantes :

- lundi 10/04/2017 de 13h30 à 16h30 (1 contrôleur) ;
- mardi 02/05/2017 de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30  

(2 contrôleurs), le premier lundi du mois de mai étant férié cette 
année ;

- lundi 12/06/2017 de 13h30 à 16h30 (1 contrôleur),  
le premier lundi de juin étant lui aussi férié ;

- lundi 04/09/2017 de 13h30 à 16h30 (1 contrôleur) ;
- lundi 02/10/2017 de 13h30 à 16h30 (1 contrôleur) ;
- lundi 06/11/2017 de 13h30 à 16h30 (1 contrôleur).

Permanences des impôts
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b Le CCAS
• GALETTES DES ROIS CCAS DU 10 JANVIER 2017

Quel bel après-midi que ce 10 janvier. Nous avons eu le 
plaisir de recevoir nos aînés, ainsi que 145 enfants des 
écoles maternelles publiques, l'équipe pédagogique, les 
membres du CCAS et quelques bénévoles venus prêter 
mains fortes pour accueillir nos invités et tirer avec eux la 
galette des rois.

Pour agrémenter ce joli moment, Thierry et Roger nous 
ont fait l'honneur de venir interpréter des chansons de leur 
répertoire et ils nous ont fait danser une partie de l'après-
midi.

Les enfants des écoles nous ont également interprété de 
belles chansons, petits et grands sont repartis enchantés 
et nous nous sommes donnés rendez-vous pour l'année 
prochaine.

• A NOTER DANS VOS AGENDAS :

✔ le 4 avril, après-midi récréatif avec la participation de 
Elsa Pittard et son orgue, (l'orgue à Zoon), nous aurons 
également le plaisir de recevoir les enfants des écoles 
privées.

✔ le 13 juin, le voyage annuel des aînés.
✔ le 14 septembre, un cinéma et bien sûr notre traditionnel 

goûter.
✔ le 3 décembre, le repas de fin d'année.

Pour toutes ces manifestations, les personnes concernées 
recevront comme d'habitude une invitation.

• CHORALE CCAS  
Le 16 janvier, à l'issue de la répétition, la chorale du CCAS 
a tiré les rois. Comme d'habitude, la convivialité et la 
bonne humeur étaient au rendez-vous, et bon nombre de 
choristes sont repartis couronnées.

Nos répétitions ont lieu chaque lundi, venez nous rejoindre. 
Nous serons heureux de vous recevoir.

Nos rangs s'agrandissent, hiouppy, merci à Josiane 
Lamaison d'avoir eu l'idée de créer cette chorale.  

• QUELQUES NOUVELLES TOUTES FRAÎCHES 
Lors de notre répétition chorale du lundi 20 février, 
nous avons eu le plaisir de pouvoir répéter une partie de 
nos chants face à un public, idée soumise naturellement 
par notre chef de chœur, Sylvie Nody et nous étions 
accompagnés au piano par Lydie.

Idée géniale, agréable mais aussi public très chaleureux. 
Une maman et sa fille toutes émues de se retrouver lors de 
ce joli moment. 

Notre chorale a enfin un nom, après quelques réflexions 
entre nous toutes et tous, nous sommes enfin tombées 
d'accord, dorénavant la chorale du CCAS devient la 
chorale : SI ON CHANTAIT. 

Lors de ce joli moment en chansons, Madame Zisset du 
Messager s'est également jointe à nous pour nous écouter, 
mais aussi pour prendre quelques renseignements sur notre 
fonctionnement, notre répertoire, etc.. 

Peut être aurons nous le plaisir de lire un article et photos 
dans un prochain numéro du journal.

Pour clore ces instants magiques et de convivialité, un 
buffet canadien nous attendait que nous avons partagé  bien 
sûr avec notre public et nos fans. 

• LE CIMETIÈRE
Comme annoncé dans notre bulletin municipal 
(L'intermezzo de novembre 2016), nous rappelons aux 
familles concernées, qui à l'heure actuelle ne se sont pas 
encore fait connaître  en mairie, qu'elles ont jusqu'en mars 
pour nous communiquer leurs intentions concernant la 
destination de la sépulture de leur défunt. Une permanence 
est mise en place en mairie tous les mardis après-midi de 
14h00 à 16h30 pour vous apporter tous les renseignements 
nécessaires.

Michelle Gonnet,
Adjointe au CCAS
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De retour à Douvaine le Mardi 4 avril à 20h 
Théâtre : Loin de Linden

Tout les oppose. Elles n’ont en commun qu’un petit-fils 
qui décide justement aujourd’hui de les faire se parler. 
Eugénie, flamande, était fille du garde-chasse. Avec son 
accent typé, son tablier fleuri et ses expressions qui le 
sont tout autant, c’est une terrienne, elle n’a jamais quitté 
sa région natale. Clairette, francophone et cosmopolite, 
est la fille du Général de Witte. Elle a parcouru le monde 
et s’évertue à conserver une allure mondaine même si 
la crise boursière a finalement laissé ses parents sur le 
carreau. Leurs destins se sont croisés au Château de 
Linden. Le petit-fils questionne le silence qui règne entre 
elles depuis un hiver de 1960 et veut comprendre ce qui 
a empêché les deux femmes de se parler… Entre leurs 
trajectoires, la Belgique des années 60, les guerres, les 
conflits linguistiques, cette rencontre improbable retisse les 
morceaux éparpillés du puzzle attachant qu’est l’Histoire 
belge.

Un moment familial sensible et drôle, porté par un superbe 
duo de comédiennes. Sur fond de recherche identitaire, 
de rapports complexes entre classes sociales, un portrait à  
 

 
deux faces d’un passé qui fonde le présent. Une histoire 
intime qui forge les racines d’un homme d’aujourd’hui. 
Et une fable réelle sur une Belgique riche de ses deux 
cultures…

  Salle du Cinéma 
  Plein tarif : 16 € • réduit : 14 €
  adhérent : 14 € • -18 ans : 11 €
  Accessible à partir de 12 ans

Info/billetterie : Maison des Arts du Léman / 
www.mal-thonon.org / 04 50 71 39 47
Office de tourisme de Douvaine

Une nouvelle occasion de voir dans notre ville un 
spectacle programmée pas la Maison des Arts du Léman. 

b Chemins de Traverse

Vous connaissez ? Un lieu unique, ouvert de mai à 
septembre et dédié à l’Art : photos, gravures, collages, 
peintures, sculptures, etc. 

La commune de Douvaine  met gracieusement ce lieu 
à disposition des artistes amateurs ou professionnels 
souhaitant faire partager leurs réalisations.

Si vous souhaitez exposer vos œuvres, il nous reste encore 
quelques disponibilités sur la période du 01 juin à fin août 
2017. 

N’hésitez pas à nous faire parvenir votre candidature avec 
une présentation de votre travail à l’adresse suivante : 
klereun@gmail.com

Karine Le Reun, 
Conseillère déléguée aux manifestations culturelles

b La grange à Joseph

Venez nombreux !
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Thonon Agglomération se structure
Au 1er janvier 2017, les 
Communautés de communes 
du Bas-Chablais, des Collines 
du Léman, étendues à la Ville 
de Thonon-les-Bains, ont donné 
naissance à une nouvelle entité :  
« Thonon Agglomération ». 
Celle-ci compte désormais 
parmi les trois premières 
intercommunalités de Haute-
Savoie.

La Communauté d’agglomération 
sera construite sur la base d’un 
projet politique partagé entre les 
trois entités, né d’un Pacte Politique 
unanimement adopté par les 25 
communes en décembre 2015. 

Cette agglomération regroupe des 
communes qui collaborent de très longue date sur un ensemble de sujets 
techniques, à travers leur adhésion au SERTE (syndicat d’épuration 
des régions de Thonon et d’Évian) et au STOC (syndicat de traitement 
des ordures du Chablais). Elles sont par ailleurs déjà adhérentes aux 
principaux syndicats du bassin de vie où elles défendent des points de 
vue commun (SIAC ou encore ARC Syndicat Mixte notamment). Les 
collaborations politiques se sont consolidées et accélérées ces dernières 
années en lien avec les besoins communs des habitants de ce bassin de 
vie et les évolutions réglementaires. Ces collaborations ont permis de 
déterminer les contours d’un projet de territoire commun qui sera la 
colonne vertébrale de l’agglomération.

Cette orientation politique unanimement souhaitée permet désormais 
d’avoir une intercommunalité de taille satisfaisante pour mener à bien 
des compétences primordiales pour les populations. Légitime aux yeux 
de partenaires comme le Département ou la Région Auvergne Rhône-
Alpes, elle va ancrer le bassin chablaisien dans la réalité du futur Pôle 
Métropolitain du Genevois Français qui doit voir le jour en avril 2017.

67 délégués communautaires
Le Président : Jean Neury, adjoint au Maire de Veigy-Foncenex
14 Vice-Présidents
- Jean Denais : finances, contrôle de gestion, politique contractuelle
- Joseph Déage : aménagement du territoire
- Jean-Pierre Rambicur : politique du logement - pilotage et animation 

du PLH
- Charles Riera : politique de la Ville, prévention de la délinquance 

(CISPD)
- François Deville : tourisme
- Patrice Bereziat : Politique de mobilité
- Muriell Dominguez : assainissement et préparation de la prise de 

compétence eau potable (pour 2020)
- Gil Thomas : environnement et transition énergétique
- Pierre Fillon : stratégie de développement, d’animation et de 

promotion économique du territoire
- Alain Coone : gestion du patrimoine immobilier – économies 

d’énergie ; marchés publics
- Jean-François Baud : collecte, tri et valorisation des déchets
- Gilles Cairoli : gestion des équipements sportifs et culturels d’intérêt 

communautaire ; Politique culturelle et sportive communautaire
- Marie-Pierre Berthier : affaires sociales – petite enfance, jeunesse, 

personnes âgées et handicapées
- Christophe Arminjon : mutualisation des services et service public de 

la donnée numérique

1 territoire de 238 km²

25 communes

85 000 habitants

Environ 200 agents territoriaux

LES 
CHIFFRES-CLÉS

Le siège social de Thonon Agglomération 
est fixé au Château de Bellegarde, place de 
la Mairie, à Thonon-les-Bains.

Les principales compétences exercées par 
la Communauté d’agglomération
• Aménagement de l’espace communautaire
• Développement économique
• Equilibre social de l’habitat

• Politique de la ville
• Aménagement, entretien et gestion des 

aires d’accueil des gens du voyage
• Collecte et traitement des déchets des 

ménages et déchets assimilés
• Actions de promotion du tourisme
• Assainissement

POUR PLUS D’INFORMATIONS :
Thonon Agglomération
Antenne Ballaison
Tél : 04 50 94 27 27
accueil@thononagglo.fr
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TOURNOI DE JUDO 

La 7ème édition de la mini coupe d’Europe du Léman, 
aura lieu le samedi 18 mars 2017, dès 9h, à la Bulle de 
Douvaine. Ce tournoi verra s’affronter dix-huit équipes de 
poussins (enfants de 9 à 10 ans) venant de clubs de judo de 
Haute-Savoie et de Suisse, pour défendre les couleurs d’un 
pays d’Europe de leurs choix. 

Ce tournoi festif a pour 
but d’habituer les plus 
jeunes à participer à des 
manifestations sportives, 
tout en les sensibilisants 
aux notions de cohésion 
d’équipe et de respect de 
l’adversaire. 

Pour cet événement 
la MJC, est soutenue 
par les communes de 
Douvaine, Ballaison 
et  Bons en Chablais, 
ainsi que par le Conseil 
Départemental.

SPECTACLE JEUNE PUBLIC  

A ne pas manquer !  « Le grand livre des contes » spectacle 
jeune public interprété par la compagnie, L’Attrape Troupe.

Ce spectacle de marionnettes, théâtres d’ombres et vidéo, 
accompagnés de musique et bruitages joués sur scène, 
raconte l’épopée du vieux Sahadifatou à travers « Le grand 
livre des contes » à la poursuite du Roi Néant. 

Mercredi 5 Avril 2017 • 16h00
Salle des fêtes de Ballaison 

À partir de 4 ans

SOIRÉES JEUX  

Les vendredis 7 avril et 5 mai 2017 de 20h à 22h30 
auront lieu les traditionnelles soirées jeux, à la MJC 
Chablais à Douvaine. Ce rendez-vous mensuel gratuit est 
destiné aux adultes et ados à partir de 12 ans.  

LE SECTEUR JEUNES

L’ALJ (secteur Jeunes) propose pour les vacances de 
printemps deux stages thématiques. Le premier du 18 au 
21 avril sera consacré à la « Découverte de pratiques 
sportives » (Poullball, Jorkyball et Tchoukball). 

Le second se déroulera du 24 au 28 avril et développera 
le thème de « l’image » avec création de films en stop 
motion, visite du musée du film d’animation d’Annecy, 
rallye et concours photos. 

Inscriptions auprès de l’équipe d’animation à partir du 11 mars. 

b Fermeture de la route de la Croix de la Marianne 
Située entre Chens sur Léman et Douvaine (Artangy) 
cette route sera à nouveau fermée aux véhicules à moteur 
tous les dimanches et jours fériés du 16 avril au  
17 septembre.

Les promeneurs, cyclistes et autres cavaliers pourront ainsi 
à nouveau profiter de ce petit havre de paix.

Avis aux contrevenants : 
des contrôles aléatoires 
seront faits durant cette 
période.

Entrée et Repas : 30e

Assiette Campagnarde
Caille désossée avec sa Farce Fine Royale 

au Jus de Truffe
Timbale de Légumes Printaniers

Fromage - Dessert - Café

Le Club de l'Amitié de Douvaine organise son repas de 
Printemps le 19 mars prochain - Salle du Coteau dès 12 H.

Repas dansant ouvert à tous avec l'Orchestre Serge Jourdan.

Réservation et cartes en vente à l'Office du Tourisme 
Tél. 04 50 94 10 55

b Le club de l’Amitié
Le « 7ème art » sera à l’honneur pour cette 
quinzième édition qui se déroulera du 12 au 21 
mai prochain. C’est à l’occasion de l’ouverture 
du musée du cinéma de Philippe Piccot que 

nous avons choisi de travailler ce thème avec les enfants. 

De nombreuses surprises attendent petits et grands avec 
notamment des projections, une exposition consacrée aux 
plus belles affiches de cinéma, du théâtre, de la musique….

Nous vous dévoilerons le programme détaillé lors de notre 
prochain bulletin communal et espérons vous voir toujours 
aussi nombreux!

Karine Le Reun

b 15ème édition de la Semaine des Arts 2017

Kir offert
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Mairie de DOUVAINE - place de l’Hôtel de Ville - 74140 Douvaine
Tél. 04 50 94 00 37 - fax 04 50 94 25 09 - www.douvaine.fr - mairie@ville-douvaine.fr

Horaires d’ouverture de la mairie : Du lundi au mercredi : 8h30/12h et 13h30/17h 
Le jeudi : 13h30/17h • Le vendredi : 8h30/12h et 13h30 16h30 • Le samedi : 9h/12h

DOUVAINE, Votre Ville
L’intermezzo

Vous n’imaginez pas tout ce qui se passe dans le Chablais, 
le nombre d’associations, de collectifs, de citoyens qui 
organisent toutes sortes d’actions : spectacles, films, 
conférences, ateliers, débats, échanges de savoirs et de 
savoir-faire, réunions festives aussi.

Vous n’imaginez pas le nombre d’acteurs, de citoyens 
qui agissent pour le respect de la nature, produisent bio 
pour une consommation locale, se mobilisent contre les 
injustices, s’engagent dans des actions à l’international, 
développent des idées vers un monde et une économie plus 
justes.

Promenez-vous dans ce Chablais plein d’énergie et 
d’initiatives positives. Découvrez, assistez et participez !

Tout est sur lac-chablais.fr 
www.facebook.com/LACChablais

Ce site est libre et gratuit. Il n’enregistre pas vos données 
personnelles.

Liaison Action Citoyenne

Nouvel élan Douvainois vous informe 
de la tenue de sa deuxième chasse aux 
œufs le samedi 15 avril de 10 heures 
a 12 heures dans l'enceinte du stade 
de foot de Douvaine.

L'inscription s’élève à 2 euros par enfant avec une 
récompense pour tous les participants .En espérant la 
présence indispensable du soleil nous espérons que 
cette deuxième édition connaîtra le même succès que 
la précédente.

b

b

La Chasse aux œufs

L'EFS

b Ça se passe dans le coin !

L’Etablissement français du sang rappelle 
l’importance de donner son sang dès à présent.

Il est important que les donneurs restent mobilisés, et 
ce, tout au long de l’année.  

Partager votre pouvoir donner votre sang !
Les malades comptent sur vous 

Venez donner votre sang

Renseignement : 
0800 109 900

dondesang.efs.sante.fr

bOffice de tourisme
FLEURISSEMENT 2016, REMISE DES PRIX :

Le 9 février, l’Office de Tourisme en collaboration 
avec la Mairie, a organisé la soirée de remerciement 
aux habitants de Douvaine pour leur participation à 
l’embellissement de la commune. A cette occasion, 
une centaine de lauréats ont fait le déplacement pour 
venir recevoir leurs récompenses, à savoir un diplôme 
personnalisé et une composition florale offerte par la 
Mairie. Car rappelons-le, à Douvaine, il n’y a pas de 
classement, et tout fleurissement visible de la rue peut 
être récompensé. 

Cette soirée a débuté sur un air de musique joué par 
quelques très jeunes élèves de l’école de musique 
douvainoise. Elle s’est poursuivie avec une conférence 
de M. Delorme (directeur des espaces verts de 
Thonon) concernant l’évolution du fleurissement et les 
fleurs préférées avant de se terminer sur une note plus 
gourmande, avec un buffet.


